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Inhumation versus crémation 

C’est sans doute les temps « nouveaux » qui veulent cela : plus le temps passe, plus je me 

trouve confronté par ma présence à des obsèques de personnes ayant choisi, selon leurs der-

nières volontés et au terme de leur ultime voyage au sein du monde des vivants, de soumettre 

leur dépouille mortuaire à la crémation, non à l’inhumation. Et chaque fois, pour moi, c’est un 

crève-cœur que d’assister à une telle cérémonie ; je ne peux éviter d’éprouver un certain ma-

laise, une gêne, comme si le corps du défunt était voué à une seconde mort. Nonobstant le 

caractère artificiel du cérémonial dépourvu de toute transcendance, de toute espérance en l’Au-

delà, cette procédure thermique, quasi barbare, me procure le sentiment que le feu incandescent 

ne consume pas seulement l’enveloppe organique du défunt, mais qu’il brûle aussi son âme 

comme s’il avait déjà passé les portes de l’Enfer. Je vois dans le traitement de cette cérémonie 

une forme de sacrilège tant envers la personne décédée qu’envers le Créateur, comme si sa 

famille s’était débarrassée de son corps, telle une défroque hors d’usage qu’on jette à l’inciné-

rateur. Et cela même si le défunt a été auparavant béni par un curé à la mode new-look ou 

progressiste. À la perte de de l’être cher, s’ajoute pour moi une grande peine à l’intention des 

personnes connues ou amies que j’ai ainsi vues partir (1). 

Quelle différence avec l’inhumation ! Car lorsque le corps repose en terre, il subit très logi-

quement le processus naturel inverse de la vie ; il réintègre l’ordre de la nature voulu par Dieu : 

« Poussière tu es, poussière tu retourneras. » On ne peut trouver processus plus naturel qui 

devrait au moins satisfaire les écologistes. Mais non ! Il paraît, pour l’avoir lu quelque part, que 

l’inhumation des corps pollue la terre et produit du gaz méthane ; donc c’est mauvais pour le 

climat. Évidemment, incinérer un corps humain à 850° (avec une pointe pouvant atteindre 

1000°) durant une heure trente à deux heures, cela ne pose aucun problème de pollution à ces 

êtres doués d’une sensibilité à fleur de peau pour tout ce qui touche à l’environnement ; l’inci-

nération des corps, cela ne pollue pas, ne consomme pas d’énergie… Il est vrai que les écolo-

maniaques ne sont pas à une contradiction près.  

D’autre part, l’inhumation dans un caveau où l’on peut placer plusieurs cercueils permet 

d’entretenir le lien entre les générations et la filiation familiale proche (à la troisième ou qua-

trième génération, les restes sont évacués vers un ossuaire communal), et permet aussi de garder 

en mémoire le souvenir des anciens et de leur rendre hommage. 

 Lorsque je militais au Front National (le vrai, l’historique), nous recevions à notre fédéra-

tion, à chaque élection, le même courrier nous demandant invariablement la position du FN sur 

la crémation. Je finis par découvrir que l’auteur de ces missives était un membre du mouve-

ment : il était franc-maçon. Brave homme au demeurant, il ne faisait que transmettre les con-

signes de sa loge. Or la crémation a pris son essor à partir des années 70-80 du siècle dernier, 

en même temps que l’Église catholique connaissait l’amorce de son effondrement à la suite de 

Vatican II, et que la société connaissait ses premiers bouleversements anthropologiques : l’of-

ficialisation de la contraception, l’avortement, l’euthanasie en point de mire, l’activisme du 

déviationnisme sexuel contre-nature, les premières lois contre la liberté d’expression, etc.  

Dans le même temps, les premiers crématoriums commençaient à se répandre dans les villes, 

soit autant de véritables petites centrales thermiques destinées à gaspiller de l’énergie pour faire 

ce que la nature sait faire très bien elle-même, tandis que nombre de municipalités se mettaient 

à négliger leurs vénérables cimetières. Je me souviens de cette petite ville classée, dont le ci-

metière communal était un chaos de tombes abandonnées par la municipalité et les habitants, 

envahies par la végétation, des croix éparpillées, de la ferrailles rouillée, comme si une équipée 

sauvage avait saccagé les lieux pour le seul plaisir d’offenser les morts. La franc-maçonnerie, 

au titre de son statut de contre-religion, aura largement contribué à ces bouleversements, même 

si elle n’est pas seule en cause. On notera toutefois qu’à la suite de ces abus, il semble que des 
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municipalités aient pris conscience de cette réalité, et qu’elles aient décidé de mesures visant à 

réhabiliter l’ultime enclos de silence et de respect à nos anciens que la société préserve encore, 

en hommage à leurs concitoyens disparus, et pour le repos éternel de leurs âmes… 

————————— 
1. Il va de soi que je ne préjuge en rien des rituels traditionnels des corps incinérés à ciel ouvert, tels que 

pratiqués dans certains pays asiatiques. Bien que le déplorant à titre personnel, cela fait partie leurs traditions 

ancestrales, je ne peux que m’incliner. 

   

* 

Lorsque je me suis décidé à rédiger une chronique traitant de cette fâcheuse tendance 

très matérialiste et relativement nouvelle dans sa pratique généralisée d’incinérer les 

corps en terre chrétienne, cherchant sur internet quelques éléments pour nourrir mon 

sujet, je suis tombé sur l’article suivant émanant d’un bulletin paroissial fidèle à la Tra-

dition. J’ai trouvé qu’il complétait heureusement ma chronique en exposant la position 

officielle de l’Église catholique en faveur de l’inhumation contre la crémation.    

En ce mois de novembre qui s’achève, revenons sur une question importante, celle du culte 

des morts. Au début du mois, beaucoup d’entre nous sommes allés nous recueillir auprès de nos 

tombes de famille et avons prié pour les âmes de nos chers défunts. Les hommes ont toujours 

entouré les corps de leurs morts de respect et de piété. Deux pratiques existent, celle que l’Église 

a toujours enseignée, de l’inhumation qui confie à la terre les corps des morts, et celle qui livre 

au feu les corps des défunts. 

Les anciennes civilisations comme celles des Hébreux ou des Égyptiens ont toujours prati-

qué l’inhumation. Cette pratique était commune à beaucoup d’entre elles. Ce n’est qu’en pé-

riode de décadence, au moment où le sens moral s’affaiblissait que les Romains ont adopté la 

crémation. Le premier à l’avoir introduit, Sylla, à la fin de la République, est connu dans l’his-

toire comme un homme sceptique et corrompu. 

« Historiquement parlant, ces origines de l’incinération ne sont guère faites pour la rendre 

recommandable, c’est tout simplement un retour au paganisme dans ce qu’il avait de moins 

moral et de moins élevé, au paganisme matérialiste. » Malheureusement, cette coutume de la 

crémation avait envahi l’Empire Romain, et l’inhumation avait quasiment disparu à Rome au 

premier siècle, à l’arrivée des Apôtres. 

Or, dès son origine, l’Église impose à ses fidèles le rite de l’inhumation. Ainsi, le corps de 

Saint Pierre est enseveli sur la colline du Vatican. Des cimetières naissent hors des murs de 

Rome malgré les difficultés que cela représentait. Les catacombes romaines en témoignent. Dès 

les premières années, tous les peuples, tous les chrétiens à travers l’Empire adoptent unanime-

ment le rite de l’inhumation. Seule une ordonnance disciplinaire émanée des Apôtres imposant 

aux premiers chrétiens l’inhumation et l’inhumation seule peut rendre compte de cette pratique 

exclusive de l’Église primitive. Or, cette règle d’origine apostolique est une tradition univer-

selle qui remonte aux Apôtres eux-mêmes et qui parviendra jusqu’à nous sans varier. 

La discipline chrétienne ne variera pas. Plus tard, au moment où l’Empire Romain se voit 

envahi par les barbares, l’Église a toujours continué de pratiquer l’inhumation et elle l’imposa 

à ces peuples barbares qui se convertirent dans la suite des temps.  

En effet, l’arrivée des barbares, qui, sans cesse en déplacement, brûlaient pour la plupart 

leurs morts, aurait pu ressusciter l’usage de la crémation en Occident. Mais, à mesure qu’ils se 

fixèrent, ils adoptèrent la pratique de la sépulture, ainsi qu’en témoignent les nombreux tumuli 

datant des VIe et VIIe siècles.  
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L’usage de l’inhumation a donc été conservé sans interruption, et universellement dans 

l’Église. 

Déjà dans l’Ancien Testament, les hébreux ont montré un grand respect pour les morts. To-

bie est loué par l’Ange Raphaël, car il ensevelissait la nuit les corps de ses compatriotes morts : 

« Lorsque vous priiez avec larmes, et que vous ensevelissiez les morts, que vous quittiez votre 

repas, et que vous cachiez les morts dans votre maison durant le jour pour les ensevelir pendant 

la nuit, j’ai présenté votre prière au Seigneur. » (Tobie XII) Admirons le soin des Maccabées 

d’ensevelir avec respect les corps des soldats morts au combat. Les exemples abondent. David 

lui-même loue ceux qui ont enseveli les corps de Saül et de son fils Jonathan.  

En premier lieu, l’inhumation est le rite qui respecte le mieux ce corps autrefois animé par 

l’âme chrétienne en protégeant son intégrité. Ce corps avait été autrefois celui d’un homme, 

d’un femme, animés d’une âme humaine. Il a participé pleinement à l’activité humaine de ce 

défunt ; et était associé à l’âme pour conquérir le Ciel. Il a souffert avec elle ; il lui était joint 

pour former un homme. Il n’est pas un simple manteau qu’elle a abandonné. Et, nous croyons 

qu’il participera plus tard au sort éternel heureux ou malheureux de l’âme. 

Saint Augustin écrit dans un de ses Traités où il loue les soins apportés aux corps des dé-

funts : « Le corps ne nous a pas été donné comme un ornement ou un aide extérieur, il appar-

tient à la nature même de l’homme. De là vient qu’une piété attentive s’est empressée de rendre 

aux anciens justes les soins funèbres, de célébrer leurs obsèques, et de pourvoir à leur sépul-

ture ; et tandis qu’ils vivaient, ils ont eux‐mêmes prescrit à leurs enfants d’ensevelir leurs corps 

et parfois aussi de les transporter d’un lieu en un autre. (Gen. XXIII, XXV, 9, 10, et XLVII, 30) 

C’est en ensevelissant les morts que Tobie a mérité les faveurs de Dieu : c’est à ce titre qu'il 

est loué, et un ange même en rend témoignage. (Tob. II, 9, et XII, 12.) Le Seigneur lui‐même, 

qui devait pourtant ressusciter le troisième jour, publie et recommande de publier la bonne 

œuvre de cette femme pieuse qui avait répandu une huile parfumée sur ses membres, et parce 

qu’elle l’avait fait en vue de sa sépulture. (Matt. XXVI, 7‐13) L’Évangile mentionne encore 

avec éloge ceux qui prirent soin de recueillir son corps sur la croix, de le couvrir avec un soin 

pieux et de l’ensevelir avec honneur. (Jean, XIX, 38) »  

C’est pourquoi l’Église le confie à la terre. « Ensevelir les morts » n’est‐elle pas une des 

œuvres de miséricorde corporelle ? L’Église bénit la terre qui le recevra ; elle devient terre 

chrétienne pour garder le corps d’un chrétien. L’Église, même dans sa liturgie, entoure le corps 

d’honneur et d’hommage. Elle le bénit, elle l’encense publiquement lors de la cérémonie des 

funérailles. L’absoute rappelle ce respect que nous devons pour les corps des défunts. L’Église 

l’accompagne jusqu’à sa dernière demeure au cimetière.  

Dieu Lui‐même montre le respect dont Il entoure les corps des saints en permettant par un 

miracle insigne que leur corps puisse se conserver et ne connaisse pas la corruption.  

La crémation est, au contraire, un acte de violence fait au corps qui est réduit en quelques 

instants en un peu de cendres. Tous ceux qui ont assisté à ce spectacle ont éprouvé une horreur 

pour un tel sort infligé au corps. La piété est remplacée par la cruauté. Tertullien raillait autrefois 

les païens qui brûlaient les corps de leurs défunts : « avec tant d’inhumanité, les honorant ou 

les insultant par les mêmes flammes. O tendresse qui se fait un jeu de la cruauté ! »  

Aujourd'hui, nous écoutons Henri Lavedan qui assista au crématorium de Milan à l’une de 

ces destructions par le feu : « Certainement c’est la plus poignante impression d’horreur que 

j’aie jamais éprouvée, telle que je ne tenterai même pas de vouloir la rendre. Au seul souvenir 

de ce corps se tordant, de ce bras battant l’air, demandant grâce, de ces doigts crispés et s’en-

roulant comme des copeaux, de ces jambes noires qui donnaient de grands coups de pieds, 

ayant pris feu ainsi des torches (un instant je crus l’entendre hurler), il me court des frissons, 
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j’ai la sueur froide au front et rétrospectivement je compatis au supplice de ce mort inconnu 

dont j’ai entendu la chair crier, et protester. » 

Quelques jours encore en arrière, ce corps était entouré de soins, d’affection. Aujourd’hui, 

mort, il est livré au supplice du feu. Il faut qu’il disparaisse du regard des hommes ; tombe dans 

le néant. Mgr Freppel n’hésitait pas, du haut de la tribune de la Chambre des Députés, à qualifier 

d’acte de sauvagerie cette opération : « qui a pour but de faire disparaître le plus vite et le plus 

complètement possible la dépouille mortelle de ceux qui nous sont les plus chers, et cela, le 

jour même des obsèques, au milieu des larmes de toute la famille, c’est là un acte de sauvage-

rie. » (À la Chambre des députés le 30 mars 1886). La crémation est un acte de barbarie et 

manifeste pour notre civilisation un net retour en arrière.  

L'inhumation est aussi un acte d’humilité. En confiant à la terre ce corps sans vie, nous sa-

vons qu’il sera sujet à la corruption, châtiment de nos péchés. L’acceptation de la lente désa-

grégation de notre corps est un acte d’humble reconnaissance de notre état de pécheurs et par-

ticipe à cette expiation que nous devons offrir pour réparer nos fautes. La crémation veut, au 

contraire, contourner cette peine en détruisant le corps par le feu. Elle est un acte de rébellion 

contre l’ordre de Dieu ; et refuse ainsi avec superbe la peine liée à nos fautes. Elle veut faire 

disparaître la réalité de la mort et ses tristes conséquences pour nous faire oublier notre condi-

tion. Elle veut détourner le sens de la mort et éloigner du regard de l’homme ce qui peut l’ame-

ner à de salutaires pensées sur sa destinée. Pensons à Saint Sylvestre, à Saint François Borgia 

qui se sont convertis et ont pris le chemin de la sainteté à la vue de la corruption du tombeau.  

L’inhumation est un acte de Foi, Foi dans la vie éternelle et dans la résurrection finale à la 

fin des temps. Le corps est laissé en attente dans ce lieu de repos avant l’heure de la résurrection 

finale. Le cimetière signifie selon l’origine grecque du terme le lieu « où l’on dort. »  

« Vois, dit Saint Jean Chrysostome, comme la mort est constamment appelée sommeil ; c’est 

ce qui a fait donner le nom de cimetière, c’est‐à‐dire de dortoir, un mort, ne t’affliges pas outre 

mesure, tu ne le conduis pas au lieu de la mort, mais au lieu du sommeil ; que ce nom adoucisse 

ta douleur ; comprends donc où tu le conduis : tu le conduis au cimetière. Et quand l’y conduis‐

tu ? Après la mort du Christ, c’est‐à‐dire quand le bras de la mort est brisé. » 

Le corps y est déposé dans cette Espérance que donne la Foi chrétienne. Il rappelle qu’après 

la mort, ce n’est pas le néant. Le lieu où il repose nous rappelle aussi que l’âme qui l’avait 

autrefois habité existe toujours et a besoin du secours de notre prière. La sépulture chrétienne 

appelle à la prière et nous remplit de la véritable Espérance. 

Le cimetière est le lieu du repos et de la Paix. Il garde avec respect ce corps qui, plus tard, 

s’associera au sort de l’âme.  

La crémation est, au contraire, un acte de refus et de négation du dogme de la résurrection 

des corps. Non pas, certes, que la Puissance Divine ne puisse pas ressusciter les corps brûlés. 

La crémation n’est pas un obstacle à la Puissance Divine ; non pas non plus que ceux qui ont 

recours à la crémation refusent tous le dogme chrétien de la résurrection. Mais, encore plus 

aujourd'hui, dans le contexte actuel, la crémation, quoiqu’on en dise, est dans sa force symbo-

lique un acte public de négation de la résurrection des corps. En réduisant à néant par les 

flammes les corps des défunts, le monde s’oppose au dogme de la résurrection de la Chair et de 

la Vie éternelle. Il n’est pas étonnant que depuis la Révolution française, cet esprit de révolte a 

remis au goût du jour l’incinération. Et, en ce début du XXIe siècle, siècle d’impiété, de maté-

rialisme et d’irréligion, les nombreuses associations qui propagent la crémation savent qu’elles 

détruisent par là un peu plus la civilisation chrétienne et retirent du cœur de l’homme la pensée 

de la Vie éternelle, lui faisant croire que tout s’arrête à la mort. Nous savons que la franc‐
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maçonnerie n’est pas étrangère à cette propagande impie. Elle en est au contraire l’ardente pro-

sélyte.  

La crémation n’est pas innocente. Elle est un acte de confession publique d’irréligion et 

d’opposition à l’Église catholique et à sa doctrine. C’est pourquoi l’Église l’a toujours condam-

née. Au XIXe siècle, à plusieurs reprises, l’Église s’est prononcée à ce sujet. Le 19 mai 1886, 

le Saint Office promulgua un décret interdisant la crémation des corps. Il fut complété le 15 

décembre de la même année. En 1926, sous le Pontificat du Pape Pie XI, une Instruction du 

Saint Office du 19 juin réprouve le recours à la crémation. Elle dénonce cet abus grave et cette 

coutume barbare, répugnant non seulement à la piété chrétienne mais encore à la piété naturelle 

(Actes de Pie XI Tome III éditions Bonne Presse III, page 305). L’usage de la crémation est 

déclaré impie et scandaleux.  

Le Droit Canon promulgué par le Pape Benoît XV (1914-1922) avait déjà légiféré ainsi au 

Canon 1203 : « § 1 Les corps des fidèles défunts doivent être ensevelis, leur crémation étant 

réprouvée. § 2 Il est interdit d’utiliser pour les cadavres le procédé de la crémation. Toute 

stipulation en ce sens ne doit pas être exécutée par les ayants cause du défunt. Si elle est insérée 

dans un contrat, un testament ou un acte quelconque, elle doit être tenue pour non écrite. »  

Nous gardons bien évidemment cette ancienne discipline.  

Nous ne pouvons donc célébrer les funérailles de ceux qui ont demandé la crémation. 

ABBÉ VINCENT CALLIER (2014) 

 

 


